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Affaire suivie par : Melle CHARRIAU

Tél. 37.27.70.94.

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR,
Chevalier de la Légion d'Honneur

ARRETE N° 2985

VuJa loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection dc

l'Environnement:

Vule décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de faloi et notamment son article

to Lo

Vu Jaloi n° 75.633 du 15 juillet 1975 relative àl'éimination des déchets et à la récupération des

imaiériaux :

Val'arrêté ministériel du + janvier 1985 relatif au contrôle des cireuits d'élimination de déchets

générateurs de nuisances:

Vules articles 66. 66A. 66B. 67 et 68 dulivre II du Code du Travail portant prescripuions relatives àla

protectionet à l'hygiène des travaleurs :

Vula demande formulée par a Société ATELIERS 28 à l'effet d'obtenir l'autorisation de poursuivre

l'exploitationde ses activités de fabrication à TREMBLAYLES VILLAGES:

Va l'arrêté préfectoral n° 3267 du 12 novembre 1991 prescrivant sur ladtie demande une enquête publique

quis'est déroulée du 5 décembre 1991 au7 janvier 1992 inclus sur le terrttoure de la commune de FREMBLAYLES

VILLAGES:

 

Vu l'ensemble des piéces et documents annexés au dossier d'enquête :

Vule procès-verbal d'enquête et les conclusions émises par ie Comnussaire-Enquéteur:

Vules avis émis par les Conseils Municipaux des communes concernées:

Vules avis émis par ies Directions Départementales de l'A

Affaires Sanitaires et Sociales. de ta Protection Civile et des Service
  

 

2riculture et de la Forêt. de l'Equipement. des

Secourset d'Incendie :

Vule rapport établi par Monsieurl'fngénieur de l'Industrie et des Mines. Inspecteur des Instailations

Classées :

Val'avis favorable émis par ie Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 3 avrii 1992

tout en demandant un complément d'information sur le traitement des eaux uses domestiques :

   Place de la République - 18019 CHARTRES CEDEX - Të
2YT2T2 - Serveur vocat à7



Considérant que les rejets d'eaux usées de la Société ATELIERS 28 vont être raccordés aux réseaux

d'assainissement communal au cours du premier trimestre 1994 :

Considérant que la demande présentée par la Société ATELIERS28 nécessite une autoristion préfectorale

Statuant en conformité des utres I et fl de la loi du 19 juillet 1976 susvisée

Sur proposition de Monsieurle Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir :

ARRETE

ARTICLE 1-

La Société ATELIERS28 S.A.: dontle siège social est situé route d'Achères à TREMBLAYLES VILLAGES. est

autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptions produits au dossier de demande

d'autorisation. à poursuivrel'exploitation des activités de fabrication qu'elle exerce dans sonusine sise au méme

endroit.

Les activités principales sont les suivantes:

S1B D Atelier de travail du bois

P>200 kw-d>30m

81 bis. LT D Dépôt de bois V= 3000 m3 - d < 100 m

  

D Entrepôts couverts

V=20 000 m3 - stock > 500 m3

 

 

 

241 B Ib D Dépôt de gaz combustible liquéfié

V = 13 m3 de propane

253 D Dépôt de liquides inflammables de 1ère catégorie

V= 35 m3 verms ct diluants

561 B2° D Installation de compressiond'air

P = 120 k

40$B 1°a A Application de vernis de Ière catégorie par pulvérisation - V = 140 l/j

405 B2°b D Applicauon de vernis de lère cAlÉgOrie au CMD-

V = 10 ! dans l'atelier

405 B3°b D Application de vernis de 1ère catégorie par filière -

V = 70 1 dans l'ueler

466 1° a D Séchage des vernis de lère catégorie
T226 C

ARTICLE 2

Pourl'exploitation de l'ensemble de son établissement. la Société ATELIERS 28 SA. est tenue de se conformer aux

prescripiiOns SUIVATHES



GANT A L'ENSRABLE DE L'ÉTABLISSEMENTAPPLIQ  1 - REGLES 5°
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2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquide Hi
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1 Est considéré comme "de sûreté le matériel électrique i

type utilisable en atmosphère explosive, conformément #

dispositions du décret n° 78.779 du 17 juillet 1978 et des texte
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288 Le chauffage des deux ateliers ne pourra SC faire que par fluide chauffant (air). la température de

la paroi extérieure n'excédant pas 150° C

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier et non contigu à ce dernier

289 Ilest interdit d'apporter dansl'atelier du feu sous une forme quelconque ou d'Y fumer. Cette interdiction

sera affichée encaractères très apparents dans les locaux de travail et sur les portes d'acces

2.8.10. Onpratiquera de fréquents nettoyages. tant dusoi que de l'intérieur des hottes et des conduits

d'aspiration et d'évacuation des Vapeurs. de manière à éviter toute accumulationde poussières

et de vernis secs susceptibles de s'enflammer: ce nellorage Sera effectué de façon à éviter la

production d'étincelles: l'emploi de lampes à souder où d'appareils à flammes pour effectuer ce

nettoyage est formellement interdit

28.11. Onne conservera dans les ateliers que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée

et. dansles cabines. celle pour le travail en cours

28.12. Le local comprenantle stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier. à une distance

suffisante pour qu'il ne puisse Y AVOIr propagation ou TISque d'incendie.

Le sol de ce local sera imperméable. incombustible et disposé en forme de euveite pouvant retenir la

totalité des liquides inflammables entreposés.

28.13.  Ilest interdit d'utiliser àl'intérieur desateliers des liquides inflammables pourun REtLOFABE quelconque

(mains. outils. etc...)

28.14 L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdit dans les deux ateliers

28.15 Aucune opération de séchage thermique ne sera effectuée dans les deux ateliers

2816 La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans les deux

ateliers et ces dernières seront refoulées au-dehors par une cheminée de hatieur wlle que Les évacuarions

ne puissent incormmoder le voisinage.

Les vapeurs provenant Le l'aérationdes étuves seront évacuées dans les mêmes conditions.

ARTICLE 3 -

Les prescriptions du présent arrété sont applicables dès notification à l'expiotant. saaf pour le raccordement des

eaux usées et pluviales au réseau public où un délai de 6 mois est accordée.

ARTICLE 1 -

La Société ATELIERS28 devra également se conformer aux prescriptions légales et réglementaires relatives à

l'hygiène et À la sécurité des travailleurs imposées parles articles 66. 66A et 66B dulivre IT du Code du Travail

et aux réglements d'administration publique pris en application des articles 67 el 68 du même livre. nOaMIMENT AUX

décrets des 10 juillet 1915 modifié (mesures générales de la protection et de sécurité) et 14 novembre 1962

{protection du personnel contre les dangers des courants électriques).

Sur sa demande. tous les rensignements utiles lui seront donnés par f'inspecteur duTravaii pour l'application de

ces réglementis.

ARTICLE S -

Toute extension ou modification notable desinstallations devrafaire l'objet d'une demande d'autorisation dans

les formes prévues àl'article 20 du décret n° 77.1133 du 2j septembre 1977



ARTICLE 6

Les dites prescrigti ons Sont inposées sous réserve des droits des tiers, tous 107ens et voies de droit étant
expressésent réservés à ces derniers pour les dommages que pour'2it r l'établissenent dont i! s'agit.  

   

 

"DELAI 27 VOIE DE RECOURS" {article   

   La présente décision ne seut Être déférés qu'au :r'bunai À
gour Le demandeur ou :'exoioitant. Ce délai congence à courir

 

ARTICLE 7 -

nn° 61/33 du 25 noveabre FR
ise en demeure n°

15i àu 2   

tifié au gétitionnaîre 3er La vois i
irecteur Aégionai de tre dë 6 £

exenplaïres}, à Monsieur ©le Maire de TREMALAY LES VILLAGES, 23 Consei

de service consuités ‘ors de l'instruction ke:la dezande.

   
œ

 

   

 

  

   

  

Ga extrait du 3résent arrêté énumér aiations

sera, £UX frais de La Société ATEL Loir, dens deux

d'annonces ‘égales du département TS pendant une duré
a0is à °a dilg e Monsieur te au Préfet d'?
de :'acconpl t de cette Forza hé3e

Le 3ème extr

ARTICLE 9

fonsieur 2e i

lpasieur Le Di é Î u DEN- sante -
de a force 5 c'exécucion du présent irrè

Fait à CHARTRES, le {©4-10. 7

POUR LE PREFET,
Le SECRETAIRE GENERAL

Jean-Jacques CARON

Pour ampliation,

l'Attaché, Chefde Bureau

 
Paulette BAHON


